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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER BIS, insérer l'article suiv ant :

L'étiquetage des produits transformés contenant du sucre doit indiquer de manière claire,
précise et sans ambiguïté les quantités présentes de manière afin que la consommation de sucre
puisse être mesurée avec précision.

Les conditions d'application du présent article, notamment en ce qui concerne la taille et la
localisation de la mention sont précisées par décret.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La prolifération de produits avec des dénominations trompeuses laissant supposer qu'ils ne
contiennent pas de sucre est susceptible d'avoir des conséquences dramatiques sur les personnes
atteintes de diabète. 

En  effet,  ces  personnes  qui  doivent  impérativement  et  strictement  réguler  leur
consommation quotidienne sont parfois abusées par des dénominations ambiguës et trompeuses sur
la quantité de sucre présente dans les produits qu'ils consomment.


